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RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION CREE EN VERTU DE LA PROCEDURE


APPLICABLE EN CAS DE NON RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL


SUR LES TRAVAUX DE SA HUITIEME REUNION


I.  INTRODUCTION

1.
La huitième réunion du Comité d'application créé en vertu de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal a eu lieu  au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), à Nairobi, le 4 juillet 1994.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION

2.
Le Coordonnateur du Secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal, M. K.M. Sarma, a ouvert la réunion et souhaité la bienvenue à tous les participants.

3.
Le Comité a élu M. Hugo Schally (Autriche) Président et

Mme Jeanne Kavuma (Ouganda) Vice-Président et Rapporteur.

4.
La réunion était saisi du rapport du Secrétariat sur la communication des données par les Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/8/2) aux fins d'examen.

5.
Assistaient à la réunion les membres du Comité suivants : Argentine, Autriche, Bulgarie, Burkina Faso, Fédération de Russie, Jordanie, Ouganda, Pays-Bas et République de Corée.  Des représentants des organismes d'exécution et du Fonds du Secrétariat y participaient également.  La liste des participants est annexée au présent rapport.

6.
Le Comité a adopté la version amendée ci-après de l'ordre du jour provisoire qui figure dans le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/8/1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Questions d'organisation :



a)
Election du Président et du Vice-Président;



b)
Adoption de l'ordre du jour.

Na.94-6059     010894     040894
/...


3.
Questions de fond :



a)
Présentation des rapports du Fonds multilatéral et des organismes d'exécution sur la mesure dans laquelle leurs activités ont aidé les pays visés à l'article 5 à rassembler des données sur les substances réglementées et sur les progrès enregistrés dans la voie du renforcement de leurs structures;



b)
Examen du rapport du Secrétariat sur les données et information communiquées par les Parties.


4.
Questions diverses.


5.
Adoption du rapport.


6.
Clôture de la réunion.


III.  QUESTIONS DE FOND


A.  Présentation des rapports du Fonds multilatéral et des


organismes d'exécution sur la mesure dans laquelle leurs


activités ont aidé les pays visés à l'article 5 à


rassembler des données sur les substances


réglementées et sur les progrès


enregistrés dans la voie du


renforcement des


structures
7.
Invitant le Secrétariat du Fonds multilatéral et les organismes d'exécution à présenter leurs rapports sur la mesure dans laquelle leurs activités avaient aidé les Parties visées à l'article 5 à rassembler des données sur les substances réglementées et sur les progrès enregistrés dans la voie du renforcement des structures, le Président a estimé que lesdits rapports devraient mettre l'accent en particulier sur les Parties qui, bien qu'ayant bénéficié ou bénéficiant d'une assistance, semblent encore éprouver des difficultés en matière de communication de données.

8.
Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a indiqué que le Fonds avait alloué des ressources financières aux organismes d'exécution afin qu'ils entreprennent des activités de nature à améliorer la collecte des données et à développer les moyens dont disposaient les Parties visées à l'article 5 aux fins de communication des données.  Ces activités avaient consisté à établir des programmes de pays, à assurer une formation et à organiser des ateliers.

9.
Il a déclaré que les lignes directrices du Fonds multilatéral concernant l'établissement des programmes de pays prévoyaient un modèle de présentation des données rassemblées qui s'inspirait du modèle établi pour la communication des données au titre du Protocole.  Grâce à ce modèle il était possible d'identifier toutes les sources de consommation et d'entrer en rapport avec elles.  L'analyse des données recueillies permettait de ventiler la consommation en fonction de la substance, du secteur et de l'année considérés.  Au cours de l'établissement des programmes de pays, on rassemblait des données sur la consommation actuelle ainsi que sur les années de référence.  La procédure établie pour l'établissement des programmes de pays avait été conçue de façon à pouvoir doter les pays intéressés des moyens leur permettant de rassembler des données.

10.
Les moyens permettant de rassembler et de communiquer des données ont bénéficié d'un appui et ont été améliorés grâce au renforcement des structures qui assurent les équipements nécessaires au traitement et à la diffusion des données tels que ordinateurs et modems, télécopieurs, photocopieurs, etc., et à l'octroi d'allocations ou à la rémunération des

membres du personnel des centres de coordination nationaux pour l'ozone particulièrement dévoués et à la prise en charge des dépenses de fonctionnement.  A ce jour un montant total de 6 870 000 dollars des Etats-Unis a été attribué aux organismes d'exécution aux fins de renforcement des structures de 37 Parties visées à l'article 5.

11.
Au nombre des autres activités financées par le Fonds multilatéral pour développer les moyens en matière de communication des données figuraient des ateliers régionaux organisés par le PNUE grâce au concours financier du Fonds, d'un montant de 948 000 dollars des Etats-Unis.  En outre, le Comité exécutif avait approuvé l'allocation, au PNUE, d'une somme de 564 000 dollars des Etats-Unis pour le lancement d'un programme triennal de constitution de réseaux régionaux et sous-régionaux qui auraient pour tâche de s'occuper de plus près des problèmes prioritaires des régions et des sous-régions, y compris, le cas échéant, de procéder à la collecte et à la communication des données.

12.
A ce jour 33 programmes de pays ont été approuvés grâce auxquels

22 Parties temporairement classées dans la catégorie des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole ont pu communiquer la totalité de leurs données et être retirées de la liste des Parties provisoirement inscrites dans cette catégorie.  Toutefois, certaines Parties n'avaient toujours pas recueilli leurs données pour les années de référence passées ou actuelles, bien que les programmes leur correspondant aient été achevés et approuvés par le Comité exécutif.  Ces pays étaient les suivants : Algérie, Burkina Faso, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Equateur, Egypte, Fidji, Ghana, Guatemala, Indonésie, Malaisie, Maldives, Maurice, Mexique, Panama, Philippines, République arabe syrienne, République islamique d'Iran, Sénégal et Zambie.

13.
Un certain nombre de Parties qui n'avaient toujours pas recueilli leurs données ont obtenu que des ressources soient allouées aux organismes d'exécution aux fins d'élaboration de leurs programmes;  on comptait qu'une fois l'étude sur les substances appauvrissant la couche d'ozone ou la mise au point de leurs programmes de pays menés à bien, ces pays pourraient communiquer sans retard leurs données.  Ces pays étaient les suivants : Antigua-et-Barbuda, Bahraïn, Bangladesh, Barbade, Botswana, Guinée, Kenya, Liban, Nigéria, Pakistan, République Centrafricaine, Samoa,

Saint-Kitts-et-Nevis, Swaziland, Tanzanie, Togo, Trinité-et-Tobago et Venezuela.

14.
Le représentant du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a déclaré que le PNUD assurait une assistance à 13 pays aux fins de formulation de programmes de pays (activité menée à bonne fin pour dix d'entre eux), qu'il avait entrepris 15 projets visant à renforcer les structures et trois études nationales sur l'emploi par les petites industries des substances appauvrissant la couche d'ozone.  S'agissant des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole énumérées dans le document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/8/2, qui avaient pris du retard dans la communication de leurs données, il a précisé ce qui suit :


a)
Le Costa Rica, Cuba, l'Indonésie, l'Iran et les Philippines étaient au nombre des Parties dont les programmes de pays avaient été établis et approuvés avec l'assistance du PNUD;


b)
Le Bangladesh, Trinité-et-Tobago et le Venezuela étaient au nombre des Parties dont les programmes de pays avaient été mis au point avec l'assistance du PNUD;


c)
Le Costa Rica, Cuba, le Ghana, l'Indonésie, l'Iran, le Nigéria et le Venezuela étaient au nombre des Parties dont les projets visant à renforcer les structures avaient été mis en oeuvre avec l'assistance du PNUD.

15.
Le PNUD entrerait en rapport avec les pays énumérés ci-dessus afin qu'il leur soit plus facile de communiquer à temps leurs données au Secrétariat de l'ozone.

16.
Le représentant du Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement du PNUE (CAP/IE) a indiqué quelles étaient les Parties qui n'avaient toujours pas communiqué de données et pour lesquelles le CAP/IE faisait office d'organisme d'exécution au titre de leurs programmes de pays.  Il a précisé que dans certains cas les programmes de pays n'avaient toujours pas débuté, que dans d'autres cas ils étaient encore en cours mais que dans l'ensemble lesdits programmes avaient été menés à bien.  Les Parties dont les programmes de pays avaient été menés à bien mais qui n'avaient pas communiqué de données étaient les suivants : Sénégal, Algérie, Maurice, Burkina Faso et République arabe syrienne (année de référence 1986).  Il a également indiqué, et cela était positif, que les données pour 1991 avaient été communiquées par le Burkina Faso, le Cameroun, les Maldives et l'Ouganda.  S'agissant de l'année 1992, les données n'avaient toujours pas été communiquées par le Burkina Faso, Fidji, le Guatemala, Maurice, Panama, la République arabe syrienne et la Zambie.

17.
Il a indiqué que d'après les enseignements tirés de l'expérience et les réactions des Parties visées à l'article 5, les systèmes en vigueur de collecte de données - code douanier harmonisé, industries et associations commerciales et organismes chargés de délivrer des autorisations spéciales - soulevaient de grandes difficultés.  La conception des systèmes de collecte des données pouvait varier en fonction du degré de contrôle qu'entendaient exercer les gouvernements.  La collecte de données satisfaisantes et fiables revêtait une importance primordiale pour la réussite des programmes d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone;  de ce fait, les ressources dont avaient besoin les Parties visées à l'article 5 pour mettre en place un système mieux conçu de délivrance des autorisations, pour informatiser les données sur les importations desdites substances et former les douaniers, devraient être considérées comme des surcoûts et être prises en compte comme tels.  La solution la plus rentable pourrait consister à "régionaliser" l'appui direct nécessaire en organisant des ateliers régionaux et en mettant au point simultanément des moyens appropriés.  Les ateliers précédents (1991-1992) avaient traité des questions telles que la collecte et la communication de données et fait prendre conscience des obligations découlant de l'article 7.  Les réseaux (régionaux et sous-régionaux) avaient été informés par les services nationaux s'occupant de l'ozone des grandes difficultés soulevées par les systèmes de collecte de données dans les pays en développement et développés.  En mettant à profit les enseignements tirés jusqu'ici, le CAP/IE se proposait d'organiser une série d'ateliers régionaux sur la collecte des données (sous réserve que l'allocation des fonds soit approuvée par le Comité exécutif du Fonds multilatéral).  Ces ateliers étaient destinés aux fonctionnaires chargés des questions concernant les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et aux principaux agents des douanes et des services accordant des autorisations et/ou rassemblant des statistiques (lorsqu'il ne s'agit pas des mêmes personnes que celles qui s'intéressent auxdites substances).  Ces ateliers pourraient être organisés immédiatement avant ou après les ateliers des réseaux.  Le CAP/IE envisageait, à condition de disposer des fonds à cet effet, d'étudier l'élaboration éventuelle d'un manuel où seraient consignés les principaux renseignements nécessaires pour mettre en place et superviser un système de délivrance des autorisations/des licences d'importation ainsi que celle de formulaires types et la préparation d'une disquette sur laquelle seraient enregistrées les bases de données douanières de façon à faciliter la collecte de données tant aux fins de leur communication, en application du Protocole de Montréal, que de la surveillance à exercer sur le territoire des pays.

18.
Le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) a déclaré que son organisation s'intéressait principalement aux activités visant à l'élaboration et à la mise en oeuvre de projets d'investissement ayant pour objet le remplacement des installations utilisant des substances appauvrissant la couche d'ozone par des installations recourant à d'autres produits, notamment dans les secteurs de la réfrigération et des mousses, activités qui n'imposaient pas à l'ONUDI de jouer un rôle particulièrement important en matière de communication de données à l'échelle nationale.  Toutefois, il estimait que le processus d'élaboration des projets aidait dans une certaine mesure les pays à déterminer la fiabilité des données, du moins au niveau sectoriel.  En effet, ce processus supposait une étude approfondie de la consommation réelle des substances appauvrissant la couche d'ozone au niveau des installations.  S'agissant des secteurs de la réfrigération et des mousses, les pays qui n'avaient toujours pas communiqué de données pour l'année de référence 1986 ou sur leur consommation de 1992, tels que l'Algérie, l'Argentine, le Brésil, le Cameroun, la Chine, l'Egypte, la République islamique d'Iran, la Jordanie et la République arabe syrienne, disposaient maintenant, grâce à l'élaboration des projets, de directives utiles sur le choix des techniques, des directeurs d'usine mieux à même de comprendre les divers problèmes soulevés par le Protocole de Montréal et d'une documentation utile sur la communication des données concernant la consommation des substances appauvrissant la couche d'ozone au niveau des installations.  L'ONUDI avait récemment pris part à la formulation d'une stratégie d'élimination de ces substances dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation au Nigéria et en Egypte, et dans le secteur de la réfrigération au Pakistan;  l'Organisation avait entrepris de mettre au point une stratégie d'élimination de ces substances pour les pays qui en consommaient peu.  Le représentant de l'ONUDI estimait que ces projets seraient une aide précieuse pour les pays ayant entrepris d'évaluer leur consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone et qu'ils leur permettraient d'améliorer leur communication des données.  En outre, l'ONUDI allait entreprendre une étude détaillée sur la production et la consommation du bromure du méthyle en Asie.  De plus, l'Organisation se proposait d'aider l'Egypte, la Roumanie et la République arabe syrienne afin que ces pays puissent renforcer leurs services nationaux de coordination.  Cela avait pour effet de faciliter la communication régulière des rapports au Comité d'exécution.  Enfin, au titre d'un accord entre l'ONUDI et le PNUE, l'Organisation prendrait part à des activités de programmation conjointe en Antigua-et-Barbuda, au Bahamas, à la Barbade, au Botswana, en Guinée, au Niger, au Pakistan, au Pérou, aux Seychelles, au Togo, en Ouganda, en République-Unie de Tanzanie et au Zimbabwe.  L'ONUDI mettrait donc au point un modèle d'établissement des projets afin de faciliter la collecte des données nécessaires à la formulation de projets d'investissement.

19.
Le représentant de la Banque mondiale a fait état des progrès enregistrés par les Parties "clientes" de la Banque en matière de communication des données.  Il a indiqué que si l'on pouvait se vanter de certains progrès, il convenait néanmoins de réitérer les points suivants qui avaient été mis en évidence dans la communication de la Banque de 1993 au Comité d'application, à savoir : l'importance du renforcement des institutions, la nécessité de considérer la communication des données comme une activité entraînant des surcoûts ouvrant droit à un financement du Fonds multilatéral;  et l'amélioration de la communication des données par le biais de la mise en place d'un système d'incitations approprié.

20.
Il a déclaré que la Banque s'activait dans 22 pays seulement et qu'en conséquence elle intervenait très peu dans les nombreux pays qui n'avaient toujours pas communiqué de données.  Trois seulement des pays "clients" de la Banque, dans lesquels des programmes de pays étaient en cours, n'avaient toujours pas communiqué de données pour 1986 (deux des programmes dépendaient du PNUD, le troisième de la Banque).

21.
Dans son rapport de 1993 au Comité d'application, la Banque avait souligné le cas de la Turquie qui avait pris toutes les mesures institutionnelles nécessaires pour résoudre les problèmes de la communication des données.  La Turquie figurait maintenant parmi les cinq pays ayant communiqué des données pour 1993;  cela montrait combien il importait de développer les moyens permettant d'assurer le développement des structures au cours de la phase d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone, notamment aux fins de collecte et de communication des données.

22.
Après que le Secrétariat du Fonds multilatéral et les organismes d'exécution eurent présenté les rapports, le représentant du Secrétariat de l'ozone a demandé si en vertu de leur mandat les organismes d'exécution étaient habilités à vérifier les données qui leur avaient été communiquées et à mettre en place un système de communication des données dans les pays considérés.  Il s'agissait là d'une question sur laquelle le Secrétariat du Fonds multilatéral pourrait insister.  Il estimait également qu'il serait bon  de veiller à ce que les données figurant dans les programmes de pays soient présentées de la même façon que les données communiquées en application de l'article 7 du Protocole.

23.
En réponse, le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a indiqué que le renforcement des structures supposait que les pays intéressés communiquent régulièrement des données conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal.  Le principal objectif consistait à se doter des compétences permettant de rassembler les données de façon à pouvoir suivre les progrès enregistrés dans le cadre des programmes d'élimination.  Les organismes d'exécution dotaient les pays intéressés des techniques nécessaires.

24.
Le représentant de l'Ouganda pensait que le renforcement des capacités devrait faire partie du développement des structures dans la mesure où certains pays en développement ne disposaient pas de moyens leur permettant de gérer les données.

25.
Le Président s'est déclaré préoccupé par le fait que les pays visés à l'article 5 ayant bénéficié d'une assistance n'aient toujours pas communiqué de données.

26.
Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a appelé l'attention sur la difficulté d'assurer un suivi au sein des services nationaux compétents par suite des changements de personnel.  Il a indiqué que les moyens de collecte des données ne devraient pas être répartis entre de nombreux services.  Il était nécessaire que la gestion des données soit assurée par un petit nombre de services.  Dès l'instant où l'on avait désigné ces services, il devrait être possible d'assurer un certain suivi en matière de communication.

27.
Le représentant du Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement (CAP/IE) a souligné qu'il était nécessaire que les pays ayant communiqué des données fiables fassent part de leur expérience à d'autres.  Il était essentiel que le système mis en place soit maintenu en dépit des changements de personnel.  La réalisation d'un tel objectif pourrait être facilitée par l'organisation d'ateliers régionaux consacrés à la collecte et à la communication des données ainsi que par l'établissement de directives destinées aux pays.

28.
En réponse à la suggestion du représentant du Secrétariat de l'ozone selon laquelle il pourrait être utile de faire dépendre le décaissement des fonds au titre des projets du respect des obligations énoncées par le Protocole en matière de communication des données, le représentant du Programme des Nations Unies pour le développement était d'avis que cela ne devrait être possible que dans le cas des pays ayant mené à bien leurs programmes et dans lesquels les projets visant à renforcer les institutions étaient opérationnels depuis un an au moins.

29.
Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral ne pensait pas qu'il soit possible de faire dépendre le décaissement des fonds du respect des obligations contractées.  Il se demandait également pourquoi les programmes de pays ne pouvaient être considérés comme des documents par lesquels étaient communiquées des données dans la mesure où il s'agissait de documents officiels.

30.
Le représentant de la Banque mondiale a indiqué qu'il appartenait aux Parties de décider s'il convenait ou non de faire dépendre le décaissement  des fonds du respect des obligations contractées au titre du Protocole dans le cadre d'un système d'incitations.  Il a toutefois souligné que le décaissement des fonds assurés par le mécanisme de financement avait uniquement pour objet l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;  il mettait en conséquence en garde contre l'introduction de conditions supplémentaires qui risquaient de retarder cette élimination.  Les organismes d'exécution pourraient encourager leurs "clients" à communiquer leurs données, mais faire dépendre le décaissement des fonds de cette communication était une question qu'il appartenait aux gouvernements de trancher.

31.
Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a indiqué qu'à l'avenir la communication des données pourrait être encouragée par la décision du Comité exécutif selon laquelle tout pays ayant un programme de pays approuvé pourrait également faire rapport sur les progrès enregistrés dans l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

32.
Le Président estimait qu'il pourrait être utile d'inviter le Président ou le Vice-Président du Comité exécutif à assister aux réunions du Comité d'application et réciproquement.


B.  Examen du rapport du Secrétariat sur les données


et renseignements communiqués par les Parties
33.
Le représentant du Secrétariat de l'ozone a mis à jour les données figurant dans le rapport UNEP/OzL.Pro/ImpCom/8/2.  Il a indiqué que l'Italie ne devait plus figurer au nombre des Parties qui n'étaient pas visées à l'article 5 n'ayant pas communiqué de données pour l'année de référence 1986 (paragraphe 4 du rapport).  Quant à l'Autriche elle n'avait qu'un an de retard et non deux comme cela était indiqué au même paragraphe du rapport pour ce qui était de la communication des données relatives à l'année de référence 1989.  L'Italie et la République de Corée devaient également ne plus figurer parmi les pays énumérés au paragraphe 10 du rapport tandis que le Bélarus et l'Italie ne devraient plus être au nombre des pays énumérés au paragraphe 11.  La République de Corée ne devait plus figurer au

paragraphe 12 en tant que Partie classée dans la catégorie des Parties non visées à l'article 5.  Au paragraphe 13 il conviendrait d'ajouter l'Italie au nombre des Parties non visées à l'article 5 ayant communiqué des données tandis qu'il faudrait ajouter l'Italie, l'Allemagne et les Pays-Bas au nombre des Parties ayant communiqué des données pour 1993 énumérées au

paragraphe 16.

34.
Répondant au représentant du Secrétariat de l'ozone qui avait mis à jour les données figurant dans le rapport, le Président a indiqué qu'on lui avait donné l'assurance que l'Autriche avait déjà communiqué au Secrétariat de l'ozone ses données pour l'année de référence 1989 et pour 1992.  Il ne devrait donc plus être fait référence à l'Autriche dans le rapport du Secrétariat sur la communication des données.

35.
Présentant le rapport sur la communication des données, le représentant du Secrétariat de l'ozone a indiqué que la moitié seulement des Parties avaient communiqué leurs données pour 1992.  On avait donc encore une vue partielle de la réalité.  Toutefois, il était encourageant de constater, au vue des données communiquées, que l'on assistait à une réduction de la production et de la consommation des substances appauvrissant la couche d'ozone des Parties non visées à l'article 5.  Seules deux Parties visées à l'article 5 avaient communiqué des données sur leur production;  l'une d'entre elles, l'Argentine, avait enregistré un fléchissement de sa production, l'autre, la Chine, faisait état d'une augmentation.  On assistait à un accroissement de la consommation même si le nombre des Parties ayant fait état de diminutions était égal à celui des pays ayant indiqué un accroissement de leur production.  Les chiffres communiqués montraient un important accroissement de la consommation de la Chine, de la Thaïlande et de la Malaisie.  S'agissant des pays en développement classés dans la catégorie des pays non visés à l'article 5, il a précisé ce qui suit :  la République de Corée avait été reclassée dans la catégorie des pays visés à l'article 5, Chypre et Singapour avaient communiqué des données tandis que les données relatives au Koweït et aux Emirats arabes unis n'étaient toujours que des estimations.

36.
En réponse à une demande d'un représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral, le représentant du Secrétariat de l'ozone a déclaré que les chiffres relatifs à la consommation, de valeur négative, figurant dans le rapport avaient été établis dans les cas où pour l'année considérée le volume des réserves de substances appauvrissant la couche d'ozone utilisé comme matières premières excédait les quantités produites pour ladite année.

37.
Le représentant de la Fédération de Russie a affirmé que les Parties au Protocole qui avaient fait partie de l'ancienne Union soviétique avaient demandé à la réunion des Parties de considérer les données relatives à 1990 soumises par l'Union soviétique comme les données concernant l'année de référence, étant donné qu'au cours des années précédentes il n'existait aucun service de statistique en mesure de rassembler ces données.  En conséquence, son pays ne disposait de données précises ni pour 1986 ni pour 1989.  Aucune objection n'ayant été soulevée lorsque cette proposition avait été formulée, son pays avait considéré le problème réglé.  Les données pour 1992 et 1993 qui n'avaient pas été communiquées par la Fédération de Russie le seraient en septembre 1994 au plus tard à l'aide du nouveau formulaire utilisé pour la communication des données.  Il s'étonnait que le rapport n'indique pas que la Fédération de Russie avait communiqué des données pour 1991 alors qu'il en était ainsi.  La Fédération de Russie prenait également des mesures pour améliorer la collecte des données.

38.
En réponse, le représentant du Secrétariat de l'ozone a déclaré que dans les données communiquées par l'Union soviétique figuraient également les données de l'Ukraine et du Bélarus.  Il était donc nécessaire de disposer de données se rapportant exclusivement à la Fédération de Russie.  En outre, il a réaffirmé que les données pour l'année de référence pouvaient être les estimations disponibles les plus probables.

39.
En réponse à une question concernant le reclassement des pays visés à l'article 5, le Président a déclaré que le Comité examinerait cette question au titre du point 4 de l'ordre du jour (Questions diverses).

40.
S'agissant de la question des données figurant dans le programmes de pays correspondant à la Slovénie, le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a précisé que pour ce qui était du classement son Secrétariat s'en remettait aux données fournies par le Secrétariat de l'ozone.  Le rôle du Secrétariat du Fonds était d'examiner les données figurant dans les programmes de pays et de recommander les mesures que devait prendre le Comité exécutif.  Dans le cas de la Slovénie, les données concernant la consommation figurant dans le programme de pays avaient été obtenues en déduisant les quantités de substances appauvrissant la couche d'ozone contenues dans les produits exportés des quantités des mêmes substances importées.  Après avoir recalculé la consommation en recourant à la formule figurant dans le Protocole de Montréal, le Secrétariat avait décidé que le programme de pays n'avait pas à être soumis à l'examen du Comité exécutif.  Cette décision toutefois ne signifiait nullement que l'on avait tranché la question de l'appartenance du pays lui-même à la catégorie des pays visés à l'article 5 

du Protocole.

41.
Le représentant du Secrétariat de l'ozone a déclaré que le Secrétariat se fondait sur les données officielles.  Dans le cas de la Slovénie, les formulaires prescrits avaient été envoyés au gouvernement et le Secrétariat tachait d'obtenir des précisions.  Il a demandé aux organismes d'exécution et au Secrétariat du Fonds multilatéral de s'employer à persuader la Slovénie de présenter ses données à l'aide du formulaire officiel fourni.

42.
Le représentant de la Banque mondiale a déclaré que la Slovénie était en mesure d'éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone au cours des trois prochaines années et que l'assistance dont ce pays aurait besoin de la part du Fonds multilatéral ne devrait pas être importante.  Le Président s'est déclaré préoccupé par les incidences juridiques découlant de l'utilisation des données provenant de sources autres que les rapports émanant des gouvernements établis en application de l'article 7 du Protocole.

43.
S'agissant des préoccupations exprimées au sujet du fait que les données relatives à la consommation figurant dans les programmes de pays étaient plus élevées que celles initialement indiquées, le représentant du PNUD a précisé que la divergence était due à l'emploi de solvants, de mousses et d'aérosols par le secteur des petites industries dont les données n'étaient pas connues au moment de l'établissement des programmes de pays, ainsi qu'à l'utilisation de substances appauvrissant la couche d'ozone, notamment les halons, par le secteur de la défense dont les données étaient plutôt confidentielles.  Au fur et à mesure que l'on disposait de données plus précises, grâce notamment aux projets expressément conçus à l'intention du secteur des petites industries et à la levée partielle de la confidentialité des données des industries travaillant pour la défense, les quantités totales de substances appauvrissant la couche d'ozone consommées tendaient à augmenter.

44.
En conclusion, le Président a déclaré qu'en dépit de certains progrès encourageants il était plus que décevant de constater qu'aucune donnée n'avait été reçue de certaines Parties dont les représentants avaient eu des entretiens avec le Comité lors de la cinquième réunion des Parties, en novembre 1993.

45.
Sur proposition du Président, le Comité a décidé de tenir une réunion avec les représentants des Parties qui n'avaient pas communiqué de données estimant que cela pourrait être utile;  cette réunion pourrait avoir lieu immédiatement avant ou après la sixième réunion des Parties au Protocole.  Lorsque l'on choisirait les pays devant participer à la réunion du Comité, il conviendrait d'établir une distinction en fonction de l'état d'avancement de leurs programmes de pays et d'autres projets d'assistance.  Les rappels qui seraient adressés auxdites Parties devraient également être envoyés en tenant compte des mêmes critères.  Le Comité espérait toutefois que la plupart des Parties intéressées surmonteraient leurs difficultés et communiqueraient leurs données avant la sixième réunion des Parties.  Il avait décidé d'indiquer clairement au Groupe de travail à composition non limitée qu'il considérait la collecte des données comme une activité ininterrompue et qu'il estimait utile d'instituer un processus permettant de veiller à ce que les données continuent d'être rassemblées et communiquées au Secrétariat de l'ozone.

46.
Le Comité a en outre décidé que la question de la subordination du décaissement des fonds à la communication des données devrait être examinée à sa sixième réunion, après consultation des Parties intéressées.  Cette question devrait également être portée à l'attention du Groupe de travail à composition non limitée.  Le Comité a également décidé de proposer qu'un représentant du Comité d'application soit invité à prendre part aux réunions du Comité exécutif et que, réciproquement, un représentant du Comité exécutif soit invité aux réunions du Comité d'application.


IV.  QUESTIONS DIVERSES


A.  Classement et reclassement de certains pays en développement


visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole

47.
Au titre du point 4 de l'ordre du jour, le Comité a examiné la question  du classement et du reclassement de certains pays en développement auxquels s'applique le paragraphe 1 de l'article 5.  Le Président a évoqué les questions ci-après figurant au paragraphe 21 de la note du Secrétariat établie à l'intention de la dixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL/Pro/WG.1/10/2) :



"a)
Le Secrétariat doit-il continuer à classer provisoirement des pays en développement au nombre des Parties visées à l'article 5, ou au nombre des Parties non visées lorsque ces pays ne fournissent pas de données ou communiquent des données incomplètes ou estimatives?



"b)
Le Comité exécutif doit-il continuer à envisager des projets (autres que ceux liés à la préparation de programmes nationaux) pour les pays classés provisoirement au nombre des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5?



"c)
Faut-il autoriser les Parties à corriger leurs données?  Peut-on procéder à un reclassement sur la base de données corrigées?



"d)
Quels sont les principes à appliquer lorsqu'une Partie reclassée demande la remise de ses contributions pour l'année courante ou les années précédentes, sachant qu'il n'est pas possible d'en faire supporter la charge par les autres Parties?"

48.
Le Président a présenté, pour examen par le Comité, plusieurs solutions possibles.  Concernant le point a), qui lui semblait des plus pertinents, le Président a dit que, d'un point de vue juridique, il faudrait répondre par l'affirmative.  Il a toutefois fait remarquer que, en persistant à ne pas communiquer de données, un pays finirait par se retrouver dans une situation de non-respect.  Le représentant des Pays-Bas s'est dit en faveur d'une réponse négative sur ce point.  En revanche, plusieurs autres ont estimé qu'il faudrait y répondre par l'affirmative.  Le représentant de la République de Corée a été d'avis qu'il serait utile d'avoir le classement provisoire effectué par le Secrétariat, lequel était très encourageant pour les pays concernés.  Le représentant de l'Argentine a dit qu'il convenait de prescrire un délai pour faire face à des situations où des Parties se déroberaient constamment à leurs obligations en matière de communication de données.  Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral en a convenu, en soulignant que la période au cours de laquelle un pays pourrait être provisoirement classé, posait des problèmes.  Les données, a-t-il indiqué, constituaient la base juridique qui permettait au Comité exécutif de fournir une assistance aux Parties visées à l'article 5.  Aussi faudrait-il peut-être préciser la période durant laquelle un pays pourrait ne pas communiquer de données.  Le représentant du CAP/EI a souscrit à cet avis.

49.
Concernant le point b) du paragraphe 47 ci-dessus, le Président a dit que, d'un point de vue juridique, il faudrait répondre par l'affirmative.  La raison en était que, si le paragraphe 1 de l'article 5 s'appliquait à la Partie en question au moment de l'approbation par le Comité exécutif, cet élément devrait être déterminant.  Si la Partie n'était plus visée par le paragraphe 1 de l'article 5, les projets approuvés lorsque le paragraphe 1 de l'article 5 s'appliquait encore au pays en question devraient encore être exécutés.  Les membres du Comité étaient unanimes à penser qu'il faudrait répondre à cette question par l'affirmative.  Le représentant de la République de Corée a ajouté que, si un programme national avait été établi pour une Partie et que celle-ci n'avait pas encore communiqué de données, il faudrait d'une façon ou d'une autre établir une distinction entre cette Partie et les Parties qui n'avaient bénéficié d'aucune assistance.  Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a dit que, les circonstances étant ce qu'elles étaient, le Comité exécutif aurait, en l'espèce, à continuer d'examiner les projets en question.  Le représentant du CAP/EI a souscrit à cet avis.  Le représentant du PNUD a dit que, en l'espèce, le cas de la Slovénie était un bon exemple.  Aucun paiement anticipé n'avait été reçu du Comité exécutif mais des projets d'une valeur de pas moins de 1,5 million de dollars avaient été élaborés.  Il allait falloir peut-être inscrire les fonds déjà décaissés, au titre de l'élaboration de projets, à la rubrique "dépenses d'appui".  Le représentant de l'ONUDI a mis l'accent sur le problème qui allait se poser une fois l'élaboration du projet achevée à savoir : que conviendrait-il de faire, notamment en ce qui concerne les projets d'investissement, dans la mesure où tout reclassement pourrait entraîner des difficultés au niveau de l'exécution des projets.  Il a souligné qu'une réponse définitive à cette question serait des plus utiles. Les représentants du Secrétariat du Fonds multilatéral et des organismes d'exécution ont été unanimes à penser que la proposition du Président pourrait résoudre le problème.

50.
Concernant le point c) du paragraphe 47 ci-dessus, le Président a indiqué qu'il faudrait répondre par l'affirmative dans le cas d'une erreur de calcul et par la négative si les corrections sont dues à la mise au jour de nouveaux éléments.  Aucune Partie ne devrait pouvoir fournir de nouveaux chiffres, mais les erreurs de calcul devraient toujours pouvoir être corrigées.  Les représentants de l'Ouganda, de l'Argentine et de la République de Corée ont dit que seule la possibilité de corriger les données devrait être offerte aux Parties.  Certaines Parties, a-t-on souligné, n'étaient jamais vraiment sûres des faits, ne disposaient pas des données statistiques nécessaires, et pourraient découvrir que les données fournies étaient en réalité incorrectes.  Le représentant de la République de Corée a ajouté que les Parties ne devraient toutefois pouvoir corriger leurs données que pièces justificatives à l'appui, en soulignant que la présentation de telles pièces étaient des plus importantes.  Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a dit que la question était délicate.  Les programmes nationaux étaient les seuls documents vérifiables que l'on pouvait utiliser pour contrôler les données;  en outre, ils constituaient du fait qu'ils étaient établis sous la supervision des organismes d'exécution et qu'ils étaient présentés par les gouvernements, des documents faisant foi.  Ces programmes tenaient compte de la répartition sectorielle des substances réglementées, fournissaient davantage de données fiables et prévoyaient la mise à jour de ces données de façon à pouvoir apporter ultérieurement des corrections aux données à soumettre.

51.
S'agissant toujours du point c), le représentant du PNUD a dit que le cas de l'Egypte et de la Chine illustrait bien la nécessité pour les Parties de pouvoir corriger leurs données.  Sinon, les chiffres laisseraient apparaître des augmentations systématiques de la consommation, qui tiennent à la procédure suivie en matière de communication de données.  Le représentant du Secrétariat a souligné que la liberté des Parties à modifier leurs données n'était pas remise en question, et que le problème concernait plutôt les Parties qui contestaient les données pour être classées dans la catégorie des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.  En effet, certaines Parties donnaient l'impression de manipuler les données à cette fin.  Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a indiqué que des directives pouvaient être données pour qu'une Partie puisse être classée provisoirement dans la catégorie des pays visés par le paragraphe 1 de l'article 5, en attendant un contrôle des données ou l'élaboration d'un programme national.  Les mandats du Fonds multilatéral prévoient que chaque Partie visée à l'article 5 devait établir un programme national.  Pour accélérer le processus d'exécution, le Comité exécutif avait fait preuve de souplesse, approuvant des projets avant l'élaboration des programmes nationaux.  Le Comité exécutif et les organismes d'exécution étaient d'avis que les fonds approuvés au titre des projets devaient être versés dans leur intégralité à l'organisme d'exécution en question après approbation.  On supposait donc que l'exécution commençait une fois les fonds approuvés.  Lorsqu'une Partie était classée dans la catégorie visée à l'article 5 et que des fonds avaient été versés, les projets devraient suivre leur cours.  La Slovénie constituait un bon exemple à cet égard.  Les fonds destinés à l'élaboration de projets dans ce pays pouvaient être réclamés par le PNUD.  Toutefois, l'intervenant a conclu que des directives claires et nettes étaient indispensables.

52.
S'agissant du point d) du paragraphe 47 ci-dessus, le Président a indiqué qu'il n'y avait pas de réponse d'ordre juridique à cette question. Théoriquement, l'établissement du budget devait se faire sur la base d'hypothèses concernant les contributions.  Le représentant de la République de Corée a indiqué qu'en l'occurence les conditions ayant abouti à l'adoption de l'article 10 du Protocole revêtaient de l'importance.  Son propre gouvernement était disposé à s'acquitter de toute obligation concernant l'année 1992.  L'intervenant a toutefois estimé que du fait de son reclassement et qu'étant donné que les chiffres de 1993 concernant la consommation de substances figurant à l'annexe A avait été inférieure à 0,3 kg, son pays n'était plus appelé à contribuer au Fonds multilatéral.

53.
Résumant le débat, le Président a fait observer qu'il était intéressant de noter les deux aspects de la question : d'une part, il fallait tenir compte de la situation et des problèmes particuliers des Parties;  d'autre part, il fallait doter le mécanisme de financement d'un budget bien établi, de façon à se prémunir contre l'évolution constante de la situation.  Cet aspect était important pour les organismes d'exécution.  Aussi, faudrait-il répondre par l'affirmative à la question a).  A titre exceptionnel, une décision de la réunion des Parties serait nécessaire pour constater qu'une Partie n'observait pas les dispositions et devrait donc perdre ses privilèges financiers.  Il serait peut-être difficile d'imposer un délai, mais il serait possible de soumettre cette proposition à l'examen du Groupe de travail à composition non limitée et de la réunion des Parties.  En outre, on pouvait décider de charger le Secrétariat de classer les Parties d'une façon ou d'une autre.  Il s'agissait là d'une question de politique générale pour les Parties, et le Comité pouvait en saisir la réunion des Parties.  Concernant le point b), ce qui importait pour les organismes d'exécution était la date d'approbation et, partant, de décaissement des fonds.  Le représentant du PNUD a souligné que, aux termes des accords juridiques passés par son organisation, une Partie doit être classée dans la catégorie visée par l'article 5 pendant toute la durée d'exécution du projet et non pas seulement à la date d'approbation.  Le représentant de la Banque mondiale a ajouté que, si une Partie était considérée comme réunissant les conditions requises lorsque les fonds étaient alloués, l'organisme devrait décaisser lesdits fonds.  Le Président a dit qu'il était techniquement possible pour les organismes d'exécution de résoudre le problème en fondant leur décision sur le statut du pays en question à la date d'approbation.  Il a proposé que la question soit examinée par le Groupe de travail à composition non limitée, le Comité exécutif et les organismes d'exécution.  S'agissant du point c), il a rappelé les remarques du représentant de l'ONUDI, en soulignant qu'il s'agissait de deux questions et non d'une seule.  Il a donc recommandé que la question soit divisée en deux parties, le premier aspect concernant la correction en tant que telle, et le deuxième la correction aux fins de reclassement.  S'il fallait manifestement répondre à la première question par l'affirmative, la réponse à la seconde était une question de politique générale à laisser au Groupe de travail à composition non limitée et à la réunion des Parties.  S'agissant du point d), le Président a estimé qu'il s'agissait là d'une question hautement politique, en indiquant que les représentants voudraient peut-être en débattre au sein du Groupe de travail à composition non limitée.  Il s'est donc proposé de faire au nom du Comité d'application un exposé oral au Groupe de travail sur les points a), b), c). Le représentant de la République de Corée a demandé que, au titre du

point d), le Comité d'application établisse une distinction entre les Parties qui avaient communiqué des données à temps et celles qui ne l'avaient pas fait.  Le Président a répondu qu'il ferait, au nom du Comité, un bref rapport circonstancié.


B.  Statut des Parties à économie


en transition
54.
Passant à la question du statut des Parties à économie en transition, le Président a évoqué le rapport de la cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.5/12) et a donné lecture au Comité du projet de décision initialement présenté par la Fédération de Russie, qui figure au paragraphe 66 dudit rapport et dont le texte est libellé comme

suit :


"Compte tenu de la déclaration des chefs de délégation de certains pays d'Europe orientale relative à l'examen par la cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal de la question de la définition pour les pays à économie en transition d'un statut particulier concernant la mise en oeuvre du Protocole de Montréal, le Groupe de travail à composition non limitée des Parties et le Comité d'application pourraient élaborer un rapport sur cette question à l'intention de la sixième réunion des Parties au Protocole de Montréal".

55.
Le Président a ensuite demandé au représentant de la Fédération de Russie d'exposer au Comité les demandes ou propositions spécifiques qu'il souhaiterait exposer.

56.
Le représentant de la Fédération de Russie a dit que certains pays à économie en transition, dont le sien, se trouvaient dans une situation particulièrement difficile au regard des obligations prises dans le cadre du Protocole de Montréal.  En sa qualité de Secrétaire exécutif du Comité interinstitutions pour la protection de la couche d'ozone de son pays, il était conscient de la nécessité pour les chercheurs nationaux d'étudier les problèmes de la couche d'ozone, et pour les consultants et spécialistes internationaux d'examiner les moyens pour la Fédération de Russie de s'acquitter de ses obligations.  Il avait été conclu qu'il importait pour le pays de respecter les dispositions relatives aux substances appauvrissant la couche d'ozone figurant à l'annexe A du Protocole.  Au titre du FEM, une étude de faisabilité portant sur le secteur industriel en était parvenue à la même conclusion.  Il faudrait deux ans pour en arriver au niveau requis concernant l'élimination des technologies obsolètes et les autres obligations contractées.  Aussi, ce n'est qu'à partir du début de l'année suivante que la Fédération de Russie pourrait véritablement procéder à l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone.  Cela valait également pour les autres Etats Parties à économie en transition, en particulier les quatre

ex- Républiques de l'ex-Union soviétique, à savoir le Bélarus, le Tajikistan, l'Ukraine et l'Uzbekistan qui éprouvaient d'énormes difficultés à observer les dispositions du Protocole de Montréal.  Dans la Fédération de Russie, du moins, une nouvelle technologie était mise au point, qui pouvait être appliquée au matériel existant.  Le problème le plus grave avait trait au manque de fonds pour l'exécution des projets et l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone.  La Fédération de Russie avait bel et bien reçu une certaine assistance, mais celle-ci consistait essentiellement des services de consultants.  C'est pourquoi un rapport avait été établi en vue de sa transmission par le Gouvernement de la Fédération de Russie aux Parties pour leur demander d'accorder au pays un statut spécial concernant la mise en oeuvre du Protocole de Montréal, et ce jusqu'en 1998.  Le pays faisait également face à une situation extrêmement difficile pour ce qui est de la consommation de halons utilisés dans l'aviation, l'énergie nucléaire, les stations à essence, etc.  Question approvisionnements, la demande pour 1995 s'élevait à 450 tonnes de halons, ce qui n'était pas conforme au Protocole.  Aucune autorisation n'avait été reçue pour fournir les halons au titre de l'année en cours, et il n'était pas possible de présenter une demande de halons pour de l'année suivante.  Si des quantités additionnelles de halons pouvaient être acquises notamment grâce au recyclage, il n'en demeurait pas moins qu'il y aurait toujours un déficit de 450 tonnes.  La Fédération de Russie, en tant que Partie au Protocole de Montréal, était disposée à établir un rapport sur les besoins et les difficultés des pays à économie en transition et à les communiquer aux Parties, au Comité d'application et au Secrétariat pour examen en vue de l'élaboration d'une décision à soumettre à la réunion des Parties.

57.
Le représentant du Secrétariat a ensuite indiqué qu'il avait reçu une lettre de l'Ukraine concernant des questions analogues.  Il avait demandé à ce pays de fournir un rapport détaillé en vue de sa présentation à la réunion suivante des Parties.  D'autres pays à économie en transition demandaient également que le Protocole soit appliqué avec souplesse.  Le fait de préciser les critères de recevabilité concernant le FEM pourrait résoudre le problème, du moins en partie.  Le représentant du Secrétariat a suggéré un débat au sein du FEM, le Comité étant invité à fournir avis et conseils.  Le représentant du PNUD a ajouté que la question du statut des pays à économie en transition était très importante pour les organismes d'exécution.  Par exemple, si la Fédération de Russie avait un statut de donateur au titre du Fonds multilatéral, elle pouvait, par contre, recevoir des fonds pour la protection de la couche d'ozone au titre du FEM.  Les organismes d'exécution avaient besoin d'éclaircissements concernant ces deux différents rôles de la Fédération de Russie et d'autres pays à économie en transition, au titre du Protocole.

58.
En conclusion, le Président a dit que la question dépassait le cadre du mandat du Comité d'application et concernait le fonctionnement du Protocole en général.  Il a dit qu'il avait pris note de la déclaration faite par le représentant de la Fédération de Russie et a demandé qu'elle soit présentée en bonne et due forme.  Avec l'assentiment du Comité, il ferait un exposé oral au Groupe de travail à composition non limitée à sa réunion suivante.  Le Président a proposé que le Comité d'application examine la question une nouvelle fois à la réunion suivante des Parties.  Il était entendu qu'en la matière, telle était la ligne de conduite que le Comité devait suivre pour le moment.


V.  ADOPTION DU RAPPORT

59.
Le Comité a confié au Président le soin d'adopter le rapport.


VI.  CLOTURE DE LA REUNION

60.
Après les politesses d'usage, la réunion a été clôturée

le 4 juillet 1994 à 16 h 15.
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BURKINA FASO
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Ministère de l'Environnement et du

Tourisme

BP 7044

Ougadougou 03

Burkina Faso

Tél. : (+226) 31 19 19
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P.O.Box 1799

Amman

Jordanie

Tl. : (+962 6) 69 56 26

Fax : (+962 6) 69 56 27

OUGANDA

Mme Jane N. Kavuma
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Tél. : (+256 41) 25 79 76

Fax  : (+256 41) 23 68 19

PAYS-BAS

M. Dick Cornelis de Bruijn

Directorate for International Environmental Affairs/670

Global Environmental Affairs Division

Rijnstraat 8

P.O. Box 30945

2500 GX The Hague

Pays-Bas
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U.S.A.
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U.S.A.
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